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 PALMIVAX  

Virus vivant atténué de la maladie de Derzsy, souche Hoekstra   

Canards de Barbarie 

Rupture d’approvisionnement 

Date d’actualisation : 14/11/2024 

Nom du médicament vétérinaire PALMIVAX 

Laboratoire exploitant BOEHRINGER INGELHEIM ANIMAL HEALTH FRANCE 

Date de la rupture 25/10/2024 

Principe actif Virus vivant atténué de la maladie de Derzsy, souche 
Hoesktra 

Indications Chez les oies et les canards de Barbarie : immunisation active 
contre la maladie de Derszy 

Motif de la rupture  Capacité de production  

Date prévisionnelle de remise à 

disposition  

Mars 2025 

Observations particulières 
Libération sur le marché national d’un lot particulier de petite 

taille courant novembre 2024. 

Cette rupture est concomitante à la rupture partielle de 

PARVOKAN, BIAH, qui ne peut pas de couvrir la totalité de sa 

part de marché habituelle jusqu’en mars 2025. 

Les approvisionnements en vaccin DEPARMUNE, CEVA SA, 

permettent de répondre à sa part de marché habituelle 

(distribution sous allocation) et à une partie de la rupture en 

cours de PARVOKAN. 

Le vaccin PARVOL, qui sert à protéger les animaux 

reproducteurs en amont de la production de canetons, ne 

peut pas remplacer PALMIVAX. 
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Le virus de la maladie dite de Derzsy est un virus extrêmement 

résistant. La prévention de la maladie dans les élevages 

exposés repose donc sur la mise en œuvre de mesures 

d’hygiène rigoureuses (nettoyage, lavage et désinfection des 

locaux et du matériel) et d’une protection sanitaire générale 

afin de limiter le niveau d’exposition des animaux au virus. 

 


